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« Campagne du printemps du GAMP » 
 

Premier communiqué de presse 2010 à l’occasion du sit-in du 31 mars 2010  
devant le Cabinet de la Ministre Evelyne Huytebroeck 

 
Depuis 4 ans et demi, le GAMP dénonce le manque de places et de services adaptés pour les 
personnes en situation de handicap de grande dépendance.  Bien qu’elles représentent 1% de la 
population belge1, ces personnes sont peu visibles dans la société et par conséquent dans les 
médias. Elles vivent pour la plupart en famille, isolées du monde extérieur, sans aucune aide à 
domicile. Plusieurs parmi elles, faute de support familial, sont accueillies dans des lieux inadéquats, 
voire internées en hôpital psychiatrique, ce qui représente une violation des droits de 
l’homme ! 
 
A la différence des services de soins de santé, les services destinés à la prise en charge du handicap 
dépendent des communautés et des régions. C’est pourquoi une personne en situation de handicap 
peut se voir refuser l’accès aux services spécialisés, contrairement à une personne malade. De ce 
fait, selon le lieu de domicile et l’appartenance communautaire, il existe en Belgique des différences 
importantes dans les types d’aide et support que l’on peut obtenir d’une région à l’autre. Force est 
de constater que l’Etat belge a légalisé et  institutionnalisé une discrimination inacceptable 
à l’intérieur d’un même pays.  
 
Plus particulièrement, la Région bruxelloise, qui ne bénéficie pas de recettes propres, ne 
parvient pas à financer de façon adéquate les politiques d’aide aux personnes 
handicapées et ne répond pas aux véritables besoins de cette population. Depuis 2007, 
suite à la mobilisation du GAMP, seulement 20 personnes en situation de grande dépendance ont 
trouvé une place d’accueil2.  Le politique annonce régulièrement par voie de presse la création de 
dizaines de places dans le cadre d’anciens projets (Coupole de l’Autisme, HOPPA), ainsi que de 
projets plus récents (FARRA, Constellations), et pourtant : les institutions bruxelloises n’ont pour 
l’heure pas de quoi assurer les frais de personnel et de fonctionnement des ces futures places. Pour 
preuve : d’autres projets sont refusés à cause des restrictions budgétaires actuelles (L’Arche 
Bruxelles, les Pilotis…). On nous dit que les marges de manœuvre à l’intérieur du budget de la 
COCOF et de la COCOM sont étroites alors que 168 nouvelles places sont en chantier pour la grande 
dépendance ! Comment les financera-t-on ? De qui se moque-t-on ? 
 
Sans un refinancement structurel des instances communautaires et de la Région 
bruxelloise, les places promises et prévues ne seront pas ouvertes ni pérennisées ! 
 
Les familles concernées sont au courant de la situation et se sentent bernées et trahies 
par le politique ! C’est pourquoi le GAMP entame aujourd’hui une nouvelle campagne d’actions, 
avec à la clé trois sit-in mensuels prévus d’ici le mois de mai : le 31 mars auprès de la Ministre 
de la COCOF Evelyne Huytebroeck, au mois d’avril auprès du Secrétaire d’Etat aux personnes 
handicapées Jean-Marc Délizée et au mois de mai chez la Ministre de la Santé Laurette Onkelinx  
 
Nous n’en resterons pas là ! Le plus haut niveau de l’Etat fédéral sera aussi la cible de nos actions. 
La Belgique est aux portes d’un nouveau mandat à la présidence de l’Union Européenne (de juillet à 
décembre 2010) : dans le cadre de la grande messe médiatique qui sera organisée autour de cet 
événement, nous dénoncerons le scandale de Bruxelles, Capitale de l’Europe, qui rejette 
une partie de se propres enfants, ses citoyens les plus faibles ! 

                                                 
1 Mémorandum du GAMP : http://www.gamp.be/wp-content/uploads/2010/03/GAMP_Memorandum_2007.pdf  
2 Note du GAMP – mars 2010 : http://www.gamp.be/wp-content/uploads/2010/03/GAMP_places_GD_mars_20102.pdf  
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